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Introduction  
 

Le présent document a été réalisé en réponse à l’avis de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale du 2 juin 2023, portant sur la Demande d’Autorisation Environnementale pour le 

parc éolien Les Fontaines, sur les communes de Saint-Lactencin et Villedieu-sur-Indre dans le 

département de l’Indre (36).  

Le dossier de demande d’autorisation a été déposé le 20 février 2023. 

L’article L.122-1 du Code de l’Environnement prévoit en effet que « L'avis de l'autorité 

environnementale fait l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage. ».  

Il est aussi prévu que « Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à 

disposition du public, ainsi que la réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie 

électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique ». 

Ce document de réponse fait partie des éléments du dossier consolidé et sera porté à la connaissance 

du public lors de l’enquête publique. 

 

Rôle  Porteur de projet  

Raison sociale  Elicio France SAS 

Siège social Elicio France  
30 Boulevard Richard Lenoir  
75011 Paris  

Dossier suivi par  Chloé CAMAIL – Chef de projet  

Coordonnées  Courriel : chloe.camail@elicio-france.fr 
Téléphone : 07 78 82 00 76  

Tableau 1 : Auteur du mémoire en réponse 
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Réponses à l’avis de la MRAE 
 

Qualité de l’étude d’impact  

Description du projet  

Raccordement électrique  

Avis de la MRAE 

 

 

 

Réponse du porteur de projet  

Le raccordement est réalisé sous maîtrise d’ouvrage. La solution de raccordement sera définie par le 

gestionnaire de réseaux dans le cadre de la Proposition Technique et Financière soumise au 

producteur, demandeur du raccordement.  

Selon la procédure, le gestionnaire étudie les différentes solutions techniques de raccordement 

seulement lorsque l’Autorisation Environnementale est obtenue. De même, le choix du poste source 

de raccordement incombe aux gestionnaires de réseaux.  

Les tracés proposés par le pétitionnaire ne représentent en l’état qu’une hypothèse de travail. Il peut 

toutefois être précisé que l’hypothèse de raccordement présentée dans l’étude d’impact est réaliste, 

notamment avec le suivi des routes existantes, aussi bien pour des raisons pratiques que foncières 

mais également de moindre coût et de moindre impact écologique.  

Si de nouvelles lignes électriques sont nécessaires, elles seront enterrées par le gestionnaire de 

réseaux et suivront prioritairement la voirie existante (concession publique).  

Une solution de raccordement est envisagée à la page 395 de l’étude d’impact.  
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Carte 1 : Cartographie hypothétique du raccordement électrique du parc éolien au poste source (Source : ADEV 
Environnement) 

Département Poste source 
Puissance EnR 
déjà raccordée 

Puissance des 
projets EnR en file 

Capacité d’accueil 
réservée au titre 
du S3REnR qui 
reste à affecter 

Quote-part 
S3REnR 

Distance 

Indre Buzançais 17,3 MW 15,3 MW 36 MW 59,65 k€/MW Environ 7 km 

Tableau 2 : Caractéristiques du poste source de Buzançais 

 

La carte ci-dessus représente la localisation du câblage nécessaire au raccordement électrique au 

réseau entre le poste de livraison du projet éolien des Fontaines et le poste source situé sur la 

commune de Buzançais. Ce poste source est localisé à environ 7 km du projet éolien. 

Pour effectuer ce raccordement électrique, le câble sera enterré et passera dans un premier temps au 

niveau de la giration temporaire du projet, puis le long de la route départementale D943 et ainsi 

jusqu’au poste source 7 km plus loin.  

La traversée du cours d'eau de l'Indre à Buzançais sera effectuée en utilisant les ponts enjambant la 

rivière. Aucune intervention dans le lit de la rivière ne sera nécessaire (lit mineur ou majeur). Aucun 

milieu naturel d'intérêt ne sera impacté compte tenu de l'utilisation des bas-côtés de la chaussée 

(RD943) pour enterrer le câble. Les habitats sont soumis à diverses perturbations (bruits, vibration, 

déchets, pollutions hydrocarbures, écrasement) qui ne permettent pas l'expression d'habitats d'intérêt 

et encore moins l'installation d'une faune commune ou remarquable.  
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Le tracé hypothétique de raccordement traverse la ZSC FR2400537 – Vallée de l’Indre. Ce tracé n’aura 

pas d’impact sur la zone car il suivra les accotements de la route.  

 

Carte 2 : Raccordement électrique au poste source et zonages écologiques et réglementaires (Source : Elicio France) 

De ce fait, aucun impact ne sera engendré sur la biodiversité générale puisqu’aucun habitat naturel ne 

sera détruit de manière temporaire, ni permanente. 

Ainsi, le raccordement électrique du poste de livraison du projet éolien des Fontaines au poste 

source situé sur la commune de Buzançais n’aura aucun impact. 
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Qualité de l’étude d’impact 

Prise en compte de l’environnement par le projet 

 

Avis de la MRAE 

 

Réponse du porteur de projet  

Le modèle retenu pour l’étude des impacts sur le paysage est le gabarit maximal envisagé (type Vestas 
V150) : 

• Hauteur en bout de pale : 180 mètres 

• Diamètre de rotor : 150 mètres 

• Hauteur de la nacelle : 105 mètres 
 
Au préalable à la réalisation des prises de vue sur le terrain, il est possible de réaliser une cartographie 
des Zones d’Influence Visuelle (ZIV) potentielles du projet à l’aide d’un outil de simulation.  
Les résultats doivent être interprétés avec les précautions suivantes : 

- Les résultats décrivent des zones « à probabilité d’impact visuel » dites Zones d’Influence 
Visuelle, et en aucun cas des zones de visibilité absolue des éoliennes ;  

- Les Zones d’Influence Visuelle décrites sont indicatives et ne peuvent pas être lues à grande 
ou très grande échelle car de nombreux filtres visuels s’ajoutent à mesure que l’échelle 
s’agrandit (petits boisements, haies, éléments bâtis, micro-reliefs…) ;  

- Cette analyse d’impact visuel ne peut suffire seule à l’appréciation de l’impact paysager du 
projet et doit être complétée par une analyse paysagère approfondie et l’étude de simulations 
paysagères par photomontages. 

L’analyse préalable de ces zones permet donc de faire un premier tri parmi les points de vue possibles 
en excluant les secteurs de non-visibilité des éoliennes ou au contraire en alertant sur des visibilités 
très lointaines qui ne sont pas soupçonnées au premier abord. 
 
La sélection des points de vue a été faite en tenant compte des caractéristiques du paysage et de la 
visibilité du projet.  
Les prises de vues ont été réalisées pour éprouver au maximum les motifs paysagers, les écrans visuels, 
les reliefs afin de montrer au plus juste et de manière pertinente l’impact visuel du projet éolien dans 
le territoire et son insertion dans le paysage.  
Elles ont été effectuées :  

- depuis les points hauts, les lieux d’observations panoramiques, qui permettent d’appréhender 
le parc des Fontaines dans le grand paysage, notamment depuis des lieux situés dans l’aire 
visuelle présumée du projet.  

- depuis les axes routiers : les grandes voies structurantes, les routes secondaires et celles aux 
abords immédiats du site.  
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- au droit des Monuments Historiques (en cœur de bourg ou en rase campagne) pour éprouver 
les risques d’inter-visibilité ou depuis des points hauts qui mettent potentiellement les 
Monuments Historiques en situation de covisibilité.   

- au droit de l’habitat le plus proche et dans l’aire d’étude rapprochée. 
 
Les éoliennes sont orientées face à l’observateur. Les simulations tiennent compte de la date, de 
l’heure et des conditions météorologiques pour le rendu des éoliennes (éclairage). Au besoin les 
éoliennes ont cependant été éclaircies ou assombries pour les rendre visibles sur l’image. Certains 
photomontages illustrent les intervisibilités avec les parcs éoliens voisins. 
 

La notice de lecture du carnet de photomontages est illustrée en page 9 du carnet : 

- l’état initial est présenté à un angle de 120°. Il s’agit de la photo prise sur le site, sur laquelle 

sont simulées le cas échéant les éoliennes accordées (mais non construites). 

- Les éoliennes du projet des Fontaines sont simulées sur un photomontage à 120°.  

- Un zoom du photomontage est ensuite présenté à 60°. 

- Une coupe à 120° représente les silhouettes des éoliennes en projet, accordées et construites. 
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Biodiversité 

Avis de la MRAE 

 

 

Réponse du porteur de projet  

Les résultats des écoutes chiroptérologiques sur mât de mesure sont présentés en détail dans l’étude 

écologique. L’activité enregistrée au niveau de chaque micro (3 m et 80 m) est présentée à la page 

240.  

L’agrégation des données à 3 m et à 80 m permet d’améliorer l’analyse de la corrélation entre l’activité 

chiroptérologique et les conditions horaires et météorologiques. En effet, l’activité chiroptérologique 

décroit généralement avec l’altitude. Ainsi, sur les 10 222 contacts enregistrés au niveau du mât de 

mesure, seulement 1 432 contacts (soit 14 %) l’ont été à 80 m. Pour la noctule commune par exemple, 

32 contacts ont été enregistrés à 80 m, contre 899 contacts à 3 m. Exclure les contacts enregistrés à 3 

m pourrait nuire à l’analyse des conditions d’activité de cette espèce, et donc à sa prise en compte 

dans la définition du bridage chiroptères.  

Toutefois, l’activité à 3 m et à 80 m en fonction de la température a bien été présentée dans l’étude 

écologique (pages 243-244) en se basant sur la prise en compte du nombre de contacts. Le niveau 

d’activité en fonction de la vitesse du vent est également présenté pour les données issues du micro à 

3 m et celles issues du micro à 80 m distinctement, et le nombre de contact pour les deux micros est 

présenté en fonction de la température de février à novembre.  

 

 

 

 



Elicio - Parc éolien Les Fontaines - Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse à l’avis de 
la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 2 juin 2023 

 
 

29 

 
 

Nuisance sonore 

Avis de la MRAE 

 

Réponse du porteur de projet  

Il est indiqué à la page 35 de l’étude d’impact acoustique que « Les calculs sont réalisés à partir des 

hypothèses des émissions sonores des éoliennes Vestas V150 – 4,2, Siemens Gamesa SG 145 – 4,5 MW 

et Enercon E138 – 4,2 MW munies de peignes sur les pales. Ces modèles respectent la prise en compte 

d’une machine avec une puissance maximale de 6 MW ».  

 

Analyse de la prise en compte de l’environnement par le projet 

Evaluation du projet au regard de l’environnement  
 

Avis de la MRAE 

 

Réponse du porteur de projet  

Le choix du site sur le territoire des communes de Saint-Lactencin et Villedieu-sur-Indre est détaillé à 

la page 24 de l’étude d’impact sur l’environnement.  

L’analyse du choix du site d’implantation est basée sur différents éléments :  

• Les documents de cadrage publics fixant des objectifs en matière de production d’électricité 

renouvelables. 

- A l’échelle régionale, le SRADDET de la région Centre-Val de Loire approuvé en février 

2020 définit les orientations stratégiques à mettre en place et les objectifs à atteindre 

notamment de tendre vers une réduction de 50 % des émissions globales de gaz à effet 

de serre d’ici 2023, de 65 % d’ici 2040 et de 85 % d’ici 2050 conformément à la loi énergie-

climat. 

Le projet éolien des Fontaines s’inscrit donc dans un contexte de développement général 

de l’énergie éolienne.  

 

- A l’échelle intercommunale, le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) est une 

démarche de planification, à la fois stratégique et opérationnelle. Il concerne tous les 

secteurs d’activité, sous l’impulsion et la coordination d’une collectivité porteuse. Il a donc 

vocation à mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et environnementaux. 

L’énergie est le principal levier d’action dans la lutte contre le changement climatique et 

la pollution de l’air avec 3 axes de travail : la sobriété énergétique, l’amélioration de 
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l’efficacité énergétique et le développement des énergies renouvelables. La loi relative à 

la transition énergétique pour la croissance verte modernise le dispositif des anciens Plans 

climat-énergie territoriaux (PCET) par la mise en place des Plans climat-air-énergie 

territoriaux (PCAET). Les PCAET sont désormais rendus obligatoires pour les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus 

de 20 000 habitants existants au 1er janvier 2017. En dessous de 20 000 habitants, des 

PCAET volontaires peuvent être élaborés. Leur contenu peut alors être similaire à celui 

des PCAET obligatoires, mais les Plans locaux d’urbanismes intercommunaux (PLUi) 

n’auront pas d’obligation de prise en compte à leur égard. 

Les communes de Saint-Lactencin et Villedieu-sur-Indre font partie de la Communauté de 

communes Val de l’Indre – Brenne non sujette à l’obligation de mise en place d’un PCAET 

car elles totalisent moins de 20 000 habitants.  

 

• Sur les critères de sélection du site d’implantation  

- A l’échelle du département  

Le projet éolien des Fontaines est situé à proximité d’une zone favorable au développement 

de projets éoliens dans l’Indre. En effet, une partie de la commune de Saint-Lactencin avait été 

classée comme étant favorable au développement éolien par le Schéma régional éolien de 

2012. Le potentiel éolien de cette zone, anciennement zone 12, avait été estimée à 80 MW. La 

Champagne Berrichonne à l'extrémité Sud-est de la zone 12 était considérée comme le secteur 

le plus favorable à l'éolien. Les communes de Saint-Lactencin et de Villedieu-sur-Indre sont 

situées au sud-est de cette zone. 

Les communes de Saint-Lactencin et Villedieu-sur-Indre sont des secteurs favorables au 

développement d’un projet éolien dans l’Indre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’échelle de cette zone identifiée, Elicio a ensuite 

appliqué plusieurs critères afin d’identifier des zones 

sujettes à un développement de projet éolien (cf. 

figure suivante).  

 

 

 

 

 
Carte 3 : Carte indicative des zones farovables au 

développement de projet éolien dans l'Indre (Source : 
DREAL Centre - Mai 2012) 
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Illustration 1 : Méthode de sélection des sites potentiels 

 

Les deux cartes suivantes indiquent les contraintes à l’échelle du département de l’Indre et de la 

communauté de communes. 



Elicio - Parc éolien Les Fontaines - Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse à l’avis de 
la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 2 juin 2023 

 
 

32 

 
 

 

Illustration 3 : Contraintes à l’échelle du département 
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Illustration 4 : Contraintes à l’échelle de la communauté de communes 
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Ainsi, la recherche de zone potentielle pour le développement de projet éolien est basée sur une 

analyse regroupant plusieurs critères à savoir :  

- Critères techniques : 500 m aux habitations, servitudes et contraintes, foncier disponible, 

topographie, gisement de vent 

- Critères économiques : localisation des postes sources pour le raccordement, taille de la zone  

- Critères environnementaux 

- Critères paysagers 

- Critères patrimoniaux 

A partir de ces critères, une première phase de prospection a désigné le territoire de la communauté 
de communes Val de l’Indre - Brenne comme ayant un fort potentiel d’accueil pour les éoliennes. Le 
site du projet éolien des Fontaines a ensuite été retenu en raison de nombreux avantages pour 
l’implantation d’éoliennes. En effet, il s’agit d’un secteur exempt de contraintes rédhibitoires  civiles 
ou militaires qui viendraient limiter la hauteur des machines en dessous de 180 mètres.  
 
De plus, la contrainte réglementaire de 500 mètres par rapport aux habitations confère à la zone 
d’étude, composée en totalité de grandes cultures, un potentiel de 4 à 5 éoliennes, perpendiculaire au 
sens des vents. Les centres bourgs concernés par le projet sont éloignés de la zone d’étude, bien que 
quelques hameaux soient compris dans le périmètre immédiat.  
 
Par ailleurs, la zone d'étude suit la départementale, infrastructure importante qui relie Châteauroux à 
Buzançais et structure le paysage. Enfin, si des éléments patrimoniaux majeurs sont présents dans 
l'aire d'étude éloignée, aucun d'eux ne se situe dans les périmètres d'étude immédiat ou rapproché 
(10 kilomètres). Le paysage de la zone d’implantation potentielle est donc propice à l’implantation 
d’éoliennes.  
 

De plus, le projet éolien des Fontaines présente des possibilités de raccordement électrique au poste 

source de Buzançais situé sur la commune de Buzançais. L’accessibilité du site est aisée en raison de la 

route départementale située à proximité et des routes et pistes existantes et aménageables pour 

acheminer les éléments constitutifs d’une éolienne. 

 

Contribution à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et aux économies d’énergie 
 

Avis de la MRAE 

 

Réponse du porteur de projet  

• L’analyse du cycle de vie (ACV)  
Une éolienne n’émet pas de CO2 lorsqu’elle produit de l’électricité mais il faut tenir compte de son 
empreinte carbone en amont (fabrication et transport) et en aval (démontage et recyclage).  
L’ADEME a réalisé une analyse du cycle de vie sur les impacts environnementaux de la production 
éolienne « Impacts environnementaux de l’éolien français – 2015 » avec les spécificités d’un parc 
français installé sur terre en prenant en compte les émissions des étapes suivantes :  
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- Fabrication des composants du système ;  
- Installation du système éolien ;  
- Utilisation ;  
- Maintenance ;  
- Désinstallation, traitement en fin de vie. 

En phase d’exploitation, un parc éolien n’émet aucun rejet atmosphérique. Les installations auront 

donc un impact positif sur la qualité de l’air, de par les émissions de gaz à effet de serre évitées au 

travers de la production d’énergie renouvelable. 

L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) est un outil fréquemment utilisé pour le calcul des impacts 

environnementaux du secteur de l’énergie. L’ACV permet d’évaluer l’impact environnemental d’un 

produit en tenant compte de l’extraction et du traitement des matières premières, des processus de 

fabrication, du transport et de la distribution, de l’utilisation et de la réutilisation du produit fini, et 

finalement, du recyclage et de la gestion des déchets en fin de vie. 

 

L’étape de fabrication est la 

plus impactante sur tous les 

indicateurs mis à part sur 

l’indicateur d’utilisation des 

sols (voir figure ci-contre). 

La fabrication est caractérisée 

en premier lieu par l’énergie 

issue de ressources fossiles 

nécessaires à la fabrication des 

composants. Les matériaux 

énergivores sont l’acier, présent en grande quantité dans les nacelles et les mâts dont le recyclage 

permet une grande réduction de l’impact, et les différents plastiques présents dans les pales et les 

nacelles avec notamment une grande partie de composites fibres de verres/époxy incinérées en fin de 

vie. 

L’étude conclut que le taux d'émission du parc français (éolien terrestre) est de 12,7 g CO2 eq/kWh 

(valeur similaire à données par le GIEC ou les autres études académiques). 
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Illustration 5 : Evaluation des émissions des GES sur l'ensemble du cycle de vie (g éqCO²/kWh) pour les grandes catégories de 
technologies de production d’électricité et pour certaines technologies intégrées avec captage et stockage du carbone. 

Source : Rapport du GIE 

La valeur estimée maximale pour le solaire thermodynamique, l’énergie géothermique, l’énergie 

hydroélectrique, l’énergie marine et l’énergie éolienne est inférieure ou égale à 100 g éqCO2/kWh, et 

la valeur médiane pour l’ensemble des énergies renouvelables se situe entre 4 et 46 éqCO2/kWh. 

 

Illustration 6 : Emissions de CO2 par kilowattheure des différentes énergies (Source : ADEME 2015) 



Elicio - Parc éolien Les Fontaines - Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale – Mémoire en réponse à l’avis de 
la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 2 juin 2023 

 
 

37 

 
 

En conclusion, si le bilan carbone des éoliennes n’est pas neutre, il reste bien meilleur que d’autres 

sources d’énergies. RTE (Réseau de Transport d’Electricité) rappelle d’ailleurs dans son analyse “Futurs 

énergétiques 2050” la nécessité de développer massivement les énergies renouvelables, dont les 

éoliennes, afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050 en France. L’étude précise que les émissions 

totales issues des énergies renouvelables sont “très faibles”. 

• Pour le projet des Fontaines 
 
Sur une base 12,7 g de CO2 eq/kWh pour l’éolien terrestre le projet des Fontaines produirait environ 
542 tonnes de CO2/an. 
 
Le tableau ci-dessous compare les émissions de CO2 évitées comparativement à différentes sources 
d’énergies pour une production de 51,2 GWh/an équivalente à la puissance maximale totale de 24 MW 
(source Ademe 2015) :  
 

 Emissions de CO2 
(g/kwh/an) 

Emissions de CO2 
 (Tonnes/an) 

Emissions de CO2 évitées par rapport 
au parc des Fontaines  

(Tonnes/an) (1) 

Gaz naturel 469 24 007 23 357 

Pétrole 840 42 998 42 348 

Charbon 1001 51 240 50 590 

Nucléaire 16 819 168 

Mix français 79 4 043 3 393 
(1) Evitement des émissions de CO2 après déduction du taux d’émission de l’éolien terrestre (12,7 g de CO2 eq/kWh) 

 
Il convient de lire que pour la même production électrique annuelle (51,2 GWh), l’utilisation de gaz 
naturel comme source d’énergie aurait émis 24007 tonnes par an ; à comparer avec une émission de 
650 tonnes pour un parc éolien. 
 
Il est aussi pertinent de dire que ces évitements vont avoir tendance à diminuer eu égard au 
développement futur d’un mix français avec une part d’énergie renouvelable toujours plus importante. 
Néanmoins, il apparait difficile d'en estimer l’évolution sur toute la durée de vie du parc éolien des 
Fontaines s’il venait à être construit. 
 
En conclusion, le projet éolien des Fontaines servira à fournir l’électricité d’origine renouvelable 
nécessaire à la réalisation de l’ensemble des scénarios RTE (Futurs énergétiques 2050) qu’il soit celui 
de la baisse de consommation énergétique ou celui de la réindustrialisation des territoires.  
 
Elicio privilégie les ressources locales notamment sur les matériaux de chantiers. Il est dans l'intérêt 
de l'exploitant de maintenir les installations dans le meilleur état possible, d'atteindre une durée de 
vie optimale et donc de limiter les émissions de gaz à effet de serre du parc. 
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Résumé non technique et qualité du dossier  
 

Avis de la MRAE 

 

Réponse du porteur de projet 

Le résumé non technique de l’étude d’impact est certes long, mais reprend toutes les thématiques 

détaillées dans l’étude d’impact et est donc conforme aux attentes règlementaires. Elicio a donc fait 

le choix de mettre en plus à la disposition du public un fascicule d’éléments d’information vulgarisant 

le résumé non technique. 

 

 

 


